
Préambule
L’intégration de populations différentes exige une tolérance 
mutuelle et le respect par tous, Français comme étrangers, des 
règles, des lois et des usages.

Choisir de vivre en France, c’est avoir la volonté de s’intégrer à 
la société française et d’accepter les valeurs fondamentales de la 
République.

C’est pourquoi vous devez préparer votre intégration républicaine 
dans la société française en signant, à cette fi n, le contrat d’accueil 
et d’intégration prévu par l’article L-311-9 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Le présent contrat est conclu entre l’Etat, représenté par le 
préfet du département

et Madame – Mademoiselle - Monsieur…………………
…………………………………………………………

Article 1 : Engagements de l’Etat
L’Etat assure l’ensemble des prestations suivantes :

une réunion d’accueil collectif ;
une visite médicale permettant la délivrance du titre de séjour ;
un entretien individuel permettant notamment d’apprécier le
niveau de connaissance en français du signataire du contrat ;
en tant que de besoin :

- un bilan linguistique ;
- un entretien avec un travailleur social, donnant lieu, si 
nécessaire, à l’établissement d’un diagnostic social et à la mise 
en œuvre d’un appui social individualisé ;

une journée de formation civique présentant les droits     
fondamentaux et les grands principes et valeurs de la République, 
ainsi que les institutions de la France ;
si nécessaire, une formation linguistique dont la durée est fi xée en 
fonction des besoins et capacités d’apprentissage de la personne. 
Cette formation est destinée à permettre d’atteindre un niveau 
de langue correspondant à celui exigé pour  le diplôme initial de 
langue française (DILF) ; 
une session d’information sur la vie en France qui a pour objet de 
faciliter la compréhension de la société française et l’accès aux 
services publics ;
un bilan de compétences professionnelles, sur une demi-journée, 
permettant de faire un point sur les compétences professionnelles 
et le projet professionnel des signataires et de les orienter en 
conséquence. Ce bilan vise à encourager les signataires du CAI à 
trouver un emploi.  

Article 2 : Engagements du signataire
                     du contrat
M./ Mme / Melle ………………………………….....................
dont le niveau de connaissance du français est jugé satisfaisant / non 
satisfaisant (rayer la mention inutile)
s’engage :

à participer à la journée de formation civique, à la session - 
d’information sur la vie en France s’il a souhaité en bénéfi cier, 
et au bilan de compétences professionnelles ;
à suivre avec assiduité, lorsqu’elle lui a été prescrite, la - 
formation linguistique destinée à lui permettre d’atteindre 
un niveau satisfaisant en français, ainsi qu’à se présenter à 
l’examen organisé à l’issue de la formation pour l’obtention 
du diplôme initial de langue française (DILF); 
à se rendre aux entretiens fi xés pour le suivi du contrat.- 

L’assiduité de l’étranger à chacune des formations prescrites est 
sanctionnée par une attestation nominative remise par l’OFII.

Article 3 : Durée du contrat
Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an. Il peut 
exceptionnellement être  prolongé par le préfet dans la limite d’une année 
supplémentaire, pour engager ou terminer une formation prescrite. Dans 
ce cas, la clôture du contrat intervient à l’échéance de cette formation, 
dans des conditions précisées au signataire par l’OFII.  

Article 4 : Suivi du contrat
La réalisation du contrat fait l’objet d’un suivi administratif et 
d’une évaluation par l’OFII. Au terme du contrat, l’Offi ce vérifi e 
que les actions de formation ou d’information inscrites au contrat 
ont été effectivement suivies et délivre au signataire une attestation  
nominative récapitulative qui précise les modalités de leur validation. 
Cette attestation est transmise au préfet qui peut tenir compte, lors 
du premier renouvellement de la carte de séjour, du non respect des 
engagements pris dans le cadre du contrat. 

Article 5 : Respect du contrat
Le signataire est informé que le préfet :
- peut résilier le contrat en cas de non participation à une formation 
prescrite ou en cas d’abandon en cours de formation, sans motif 
légitime ;
- tient compte de la signature du contrat et de son  respect pour 
l’appréciation de la condition d’intégration républicaine de 
l’étranger dans la société française prévue pour la délivrance de la 
carte de résident. 

Ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire
Offi ce Français de l’Immigration et de l’Intégration

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés s’applique à ce contrat. Elle garantit un droit d’accès et de rectifi cation pour les 
données vous concernant auprès de l’Offi ce Français de l’Immigration et de l’Intégration.
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N° de contrat : .............................................................................      N° AGDREF : .........................................................................

Fait à ...........................................................................................      Le .............................................................................................

Le préfet du département                                                                   Madame, Mademoiselle, Monsieur

 
                                                                                                           Pour les mineurs, le représentant légal
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